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•Soutien à la mission d’observation du cessez-le-feu (AMIS)　et à la population 
du Darfour
Afin d’endiguer la sérieuse crise sécuritaire et humanitaire qui secoue le Darfour, l’Union Africaine (UA) a dépêché une 
mission d’observation du cessez-le-feu (AMIS), tout en recherchant un accord de paix avec les parties concernées. Le 
Japon, qui encourage sérieusement l’Afrique à faire de tels efforts, a déjà accordé une aide supplémentaire d’environ 5 
millions de dollars pour soutenir la mission d’observation du cessez-le-feu et les activités qui en découlent. Etant donné
la situation actuelle, le Japon a décidé d’apporter une aide supplémentaire d’urgence d’environ 8,7 millions de dollars 
pour renforcer son soutien à la mission d’observation du cessez-le-feu et aux activités qui en découlent. De plus, le 
Japon a l’intention d’apporter une aide supplémentaire d’environ 10 millions de dollars pour l’amélioration de la 
situation humanitaire au Darfour.

•Actions concernant les armes légères et de petit calibre (ALPC)
La prolifération des armes légères et de petit calibre (ALPC) est une cause majeure ou aggravante des violents conflits 
qui ont lieu en Afrique. Elle constitue également un danger direct pour la sécurité humaine des populations africaines. 
En tant que nation éprise de paix, qui n’exporte pas d’armes, le Japon a montré la voie, au plan international, en 
matière de contrôle des armes légères et de petit calibre illicites, tout en assistant l’Afrique dans ses projets de 
ramassage et de destruction desdites armes. A l’heure actuelle, le Japon est déterminé à accorder une plus grande 
attention et à donner plus d’importance aux résultats concernant les armes légères et de petit calibre, notamment en 
s’assurant que les mesures de contrôle desdites armes sont effectivement appliquées.

•Assistance dans la lutte contre le terrorisme
Afin de priver les terroristes d’abris sûrs, la communauté internationale devrait s’attaquer à la lutte contre le terrorisme, 
sur le long terme. En Afrique, à côté des actions que mène chaque pays individuellement, l’Union Africaine a créé le 
Centre Anti-Terroriste afin de renforcer les capacités de lutte contrer le terrorisme des pays africains. Le Japon 
soutiendra ces efforts de l’Afrique, en se servant de son expérience en Asie.   

•Soutien au NEPAD
Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique (NEPAD) – le premier plan de développement global pour 
l’autonomie de l’Afrique – est déjà entré dans sa phase de mise en œuvre, et le Japon coopère avec le NEPAD par le 
biais de consultations rapprochées avec son secrétariat (un dialogue sur la politique du partenariat Japon-NEPAD s’est 
tenu en mars). Pour le Japon, les secteurs prioritaires du soutien au NEAPD comprennent : (a) l’infrastructure, (b) 
l’agriculture, (c) la promotion du commerce et des investissements, (d) le développement des ressources humaines. 
Afin de promouvoir la croissance économique en Afrique, le Japon envisage de soutenir les projets suivants dans le 
cadre du Consortium africain pour l’infrastructure : (a) le couloir sud de Mali-Sénégal ; (b) le couloir de développement 
de Nacala ; (c) le programme de réhabilitation des ports en République d’Angola ; (d) la réhabilitation du port de 
Mombasa, au Kenya ; (e) l’amélioration du port de Takoradi et du réseau routier de ses environs, au Ghana. Dans le 
domaine de l’agriculture, le Japon met l’accent sur le développement et la diffusion de NERICA (Le Nouveau Riz pour 
l’Afrique), en se concentrant sur le temps à passer sur les projets en Guinée et en Ouganda. Dans le domaine du 
développement des ressources humaines, quatre projets de coopération technique sont candidats à une collaboration 
future : (a) le Projet de Recherche et de Contrôle des maladies infectieuses et parasitaires (Kenya) ; (b) le Projet d’un 
Centre de l’Afrique de l’Ouest pour le Contrôle International des Parasites (Ghana) ; (c) la Formation professionnelle 
pour les pays d’Afrique (Sénégal) ; la Formation professionnelle pour les Instructeurs (Uganda). 

•Plan d’action pour combattre les maladies infectieuses en Afrique (voir
l’annexe pour les détails)
Le Japon a lancé « l’Initiative de la Santé et le Développement » en juin 2005 avec une enveloppe de 5 milliards de 
USD. Pour mettre en œuvre d’un action concrète dans le domaine de la maladie contagieuse, le Japon a fait le plan 
d’action. Le plan se focalise sur les mesures pour combattre contre (a) HIV /SIDA (b) paludisme et tuberculose (c) polio 
(d) parasitose, et (e) nouvelle maladie infectieuse comme la grippe aviaire, mais également pour le développement des 
ressources humaines et la promotion des échanges entre les institutions médicales crées par l’assistance du Japon, tel 
que l’Institut mémorial de Noguchi au Ghâna et Institut de recherche médical de Kenya.


